
R‘\,(#2) nimmiSCRON 
Arrondissement de Mouscron 

ROVit ICC) CIO 1 I(lnoul 

EXTRAIT DU REGISTRE AUX DELIBERATIONS 

DU CONSEIL COMMUNAL 

SEANCE PUBLIQUE DU 18 DECEMBRE 2017 

PRESENTS: 
MME AUBERT BRIGITTE, BOURGMESTRE-PRESIDENTE ; 

M. FRANCEUS MicHEL, MME CLOET ANN, M. HARDUIN LAuRENT, MME VANELSTRAETE MARIE-HELENE, MME 
VALCKE KATHY, M. VACCARI DAVID ET M. CASTEL MARC ECHEVINS ; 

M. SEGARD BENotr, PRESIDENT DU C.P.A.S. ; 

 

MME DELANNOY MICHELE, M. DEBLOCQ PIERRE, MME SAUDOYER ANNICK, M. BRACAVAL PHILIPPE, M. 
SIEUX (Inc, M. VYNCKE RUDDY, MME DELPORTE MARIANNE, MME-VIENNE-CfrafsTime, M. FARVACQUE 
GUILLAUME, MME VANDORPE MATHILDE, M. TIBERGHIEN Luc, M. MISPELAERE DIDIER, M-HE-TRAT-SAERT 
EHARteFFETM,MOU-L-IGNEAU-FaAtigeis, M. VAN GYSEL PASCAL, M. DELWANTE FABRICE, MME AHALLOUCH 
FATIMA, M. VANDERCLEYEN BERNARD, M. VARRASSE SIMON, MME LOCQUET KATHY, MME DELTOUR CHLOE, 
M. ROOZE NicoLAs, MAGON-GAtifiER, MME VANDENBROUCKE MARTINE, MME COULON CARINE, M. 
ROUSMANS ROGER, MME LOOF VERONIQUE, M. HARRAGA HASSAN, CONSEILLERS COMMUNAUX ; 

MME BLANCKE NATHALIE, DIRECTRICE GENERALE. 

Dossier tralte par. 

Mme DEZWAENE 

A. 

056 860 322 

12eme Objet: REGLEMENT GENERAL RELATIF AU FONCTIONNEMENT DE 

L'INFRASTRUCTURE « HALL DU TERROIR » 

Le Conseil communal 

Vu les modeles de convention entre la Ville de Mouscron et l'ASBL Regie des Quartiers 

Citoyennete et entre la Ville de Mouscron et les fournisseurs/producteurs ; 

approuve a l'unanimite 

le reglement tel que repris ci-apres : 

0. Introduction  

Article 0.1. — Le present reglement definit le fonctionnement general du « Hall du Terroir », sis 

Rue de la Vellerie, 133 a 7700 Mouscron et se divise en 4 parties: 

• 1. - Partenariat avec l'ASBL Regie des Quartiers Citoyennete 

• 2. - Reglement d'ordre interieur du « Hall du Terroir » pour les fournisseurs 

)> 3. - Reglement d'ordre interieur de mise a disposition de l'infrastructure « Hall du 

Terroir » 

• 4. — Reglement d'ordre interieur de location du vehicule electrique frigorifique. 
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1. Partenariat avec l'ASBL Reqie des Quartiers Citovennete 

Article 1.1. — L'ASBL Regie des Quartiers Citoyennete, dont le siege social est situe Grand'Place 1 

a 7700 Mouscron, met a disposition un « article 60 » a temps plein avec un accompagnement educatif 

pour assurer le fonctionnement du « Hall du Terroir » en terme de logistique, vente, transformation de 

produits, entretien interieur du batiment et activites de promotion et sensibilisation. 

Les taches, horaires, jours de conge seront toujours definis en concertation entre le coordinateur du 

« Hall du Terroir >> (aussi appele facilitateur circuit-court) et l'animateur en charge de l' « article 60 » 

pour l'ASBL Regie des Quartiers Citoyennete. 

Article 1.2. — L'ASBL Regie des Quartiers Citoyennete, a titre de partenaire principal dans le cadre 

du projet du « Hall du Terroir », est exoneree des charges de fonctionnement du batiment en cas de 

depOtivente de produits et de frais forfaitaires d'utilisation des locaux et materiels via cette structure. 

Les charges et les frais forfaitaires d'utilisation s'entendent comme definis ci-apres. 

Article 1.3. - Pour les produits transformes directement au « Hall du Terroir >> par l'ASBL Regie des 

Quartiers Citoyennete, celui-ci mettra a leur disposition les produits locaux dont il dispose. Les 

produits bruts necessaires a la transformation et ne faisant pas partie de l'achalandage du « Hall du 

Terroir >> seront a charge de l'ASBL Regie des Quartiers Citoyennete. 

Article 1.4. - Le prix de vente des produits transformes par l'ASBL Regie des Quartiers Citoyennete 

seront definis en concertation entre le « Hall du Terroir >> et l'ASBL Regie des Quartiers Citoyennete 

sur base d'un prix maximum egal aux prix des matieres premieres majores de 10%. 

Article 1.5.— L'ASBL Regie des Quartiers Citoyennete sera retribuee mensuellement d'un boni au 

prorata du resultat net des ventes (Recette des ventes de produits transformees — cc:AA des matieres 

premieres utilisees), sur base d'une declaration de creance. 

Article 1.6. - Tous les litiges seront tranches par le College communal. 

Article 1.7. — Le present partenariat peut etre resilie par l'une ou l'autre des parties par recommande 

pour motifs valables, moyennant un preavis de 3 mois. Le delai de preavis prend effet le premier jour 

du mois qui suit le mois pendant lequel le recommande a ete receptionne. 

Demeure reservee la resiliation immediate pour justes motifs, notamment en cas de non respect des 

conditions convenues. 
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Article 1.8. — Une convention de partenariat sera etablie entre la Ville de Mouscron et l'ASBL Regie 

des Quartiers Citoyennete. 

2. Reglement d'ordre interieur du « Hall du Terroir » pour les fournisseurs  

Article 2.1. - Finalites et objets 

Le « Hall du Terroir » a pour but: 

• la dynamisation du commerce local et artisanal, de l'agriculture artisanale et d'activites 

artisanales de transformation des produits agricoles; 

• la perennite et la creation d'emplois passionnes et economiquement viables dans ces secteurs 

d'activites en garantissant un revenu decent et le soutien a l'installation des jeunes exploitants. 

• la reconnaissance et la valorisation de l'agriculture locale et l'incitation des citoyens a participer au 

developpement economique de leur region; 

• le developpement de systemes de productions agricoles qui preservent et ameliorent 

l'environnement et la biodiversite et qui luttent contre le changement climatique et ses 

consequences; 

• de preserver les surfaces affectees A la production agricole ; 

• d'assurer une Hike de diversification afin de renforcer le pouvoir de negociation des producteurs 

et ainsi obtenir une meilleure appropriation par les exploitants de la valeur ajoutee a leurs produits; 

• la sensibilisation et la diffusion d'une alimentation durable, diversifiee, gouteuse, de qualite et 

accessible a tous en quantite suffisante ; 

• de favoriser le lien, la reconnaissance et la collaboration entre les differents acteurs entre eux et 

avec le consommateur ; 

• de sensibiliser au role d'eco-consom'acteur ; 

• de lutter contre le gaspillage alimentaire ; 

• la transmission et le partage de savoir et de savoir-faire agricoles, artisanaux, jardiniers, culinaires 

• la promotion de l'economie sociale et solidaire et le developpement de rapports sociaux plus 

conviviaux, plus solidaires. 

Afin de realiser cet objectif, le « Hall du Terroir » a pour objet d'exercer pour son compte ou pour 

compte de tiers (agriculteur/commercant/producteur local ou assimiles), seul ou en participation, 

toutes operations se rapportant directement ou indirectement : 

• la distribution, l'achat, la vente, la representation, la production, la transformation, la promotion, 

le transport, l'entreposage, le conditionnement de produits issus de productions locales artisanales, 

ou issus du commerce equitable, 

• l'organisation d'evenements et de manifestations; 
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• la sensibilisation a la consommation de produits issus de productions locales et artisanales, ou 

equitables ; 

• le soutien a toute demarche de production artisanale et de distribution equitable, en ce compris 

la recherche en ces domaines. 

Le « Hall du Terroir » pourra mener toute operation/activite se rattachant directement ou indirectement 

a l'objet/finalite tels que definis dans ce document, notamment : activites culturelles/touristiques, 

ateliers et formations, location/pret de materiel. 

Article 2.2. — Admission des fournisseurs 

• Tout fournisseur adherant a ces finalites pourra beneficier du « Hall du Terroir >> pour distribuer ou 

transformer ses produits, moyennant le respect des modalites de fonctionnement prevues dans ce 

reglement et les autres reglements specifiques etablis par le « Hall du Terroir ». 

• Les fournisseurs seront prioritairement selectionnes dans un rayon de 40 km autour de Mouscron. 

Des exceptions peuvent etre decidees par le coordinateur du « Hall du Terroir >> en collaboration 

avec le College des fournisseurs si certains produits ne sont pas disponibles dans la zone visee et 

presentent un avantage pour le consommateur. 

• Les fournisseurs presentant une plus grande proximite geographique et/ou dont les produits 

presentent un caractere artisanal et/ou une adequation avec le commerce equitable seront 

privilegies. 

• Les fournisseurs partenaires du Marche du Terroir, merne s'ils derogent aux deux points 

precedents, peuvent disposer du « Hall du Terroir ». Les obligations mentionnees au premier point 

de ce chapitre doivent etre respectees. 

Article 2.3. — Engagements des fournisseurs 

Tout fournisseur s'engage : 

• a ce que son exploitation et/ou lieu de production soi(en)t en ordre administrativement et du point 

de vue de l'Agence Federale pour la Securite de la Chaine Alimentaire (AFSCA) pour les 

producteurs belges ou l'Agence nationale de securite sanitaire de l'alimentation, de 

l'environnement et du travail (ANSES) pour les producteurs frangais ; 

• a fournir les elements de tragabilite necessaires ; 

• a ce que les produits mis en depot repondent aux dispositions legales d'un point de vue 

commercial, sanitaire et en matiere d'etiquetage ; 

• a fournir la liste des allergenes en cas de produits transformes ; 
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• a etre responsable de retat de proprete des contenants avant un nouveau remplissage de ceux-

ci ; 

• a rester proprietaire de leurs produits tant que ceux-ci ne sont pas vendus ; 

• a etre honnete et sincere vis- a-vis du prix fixe du produit propose tout en respectant les prix et 

produits des autres fournisseurs potentiels ; 

• a fournir en temps et en heure (apres arrangement) les produits mis en depot, les contenants si 

necessaire et les prix de vente; 

• a prevenir a temps le « Hall du Terroir » (min. 1 jour a l'avance) en cas de non engagement de la 

quantite proposee ou de modification de quantite ou de nature des produits; 

• a etablir une facture libellee au nom de l'Administration communale, service comptabilite, Rue de 

Courtrai 63 7700 Mouscron pour chaque commande ; 

• a reprendre les marchandises qui n'ont pas ete vendues quelque soit leur etat ; 

• a reprendre les marchandises qui sont en fin de limite de vente selon le Mai etabli en accord entre 

le « Hall du Terroir » et le fournisseur ; 

• a payer trimestriellement les charges du batiment (eau/electricite/gaz/abonnement et 

consommation telephonie, redevance AFSCA, frais d'enregistrement) au prorata du chiffre 

d'affaires des ventes pendant le trimestre concern& 

Les montants forfaitaires pergus pour la mise a disposition des locaux seront deduits du montant total 

des charges trimestrielles. 

Une facture de regularisation des charges sera effectuee en fin d'annee civile pour tous les 

fournisseurs ayant beneficie d'une prestation de service de vente au cours de ladite annee. 

Les charges seront calculees sur base des factures ernises par les differentes instances suite au 

releve des compteurs respectifs. 

Les frais de consommables (tel que par exemple rouleaux de papier pour ticket, etiquettes, cartouches 

encre, produits d'entretien) seront ajoutes a la facture de regularisation annuelle ; 

• a participer de maniere constructive a revolution du hall et accepter les remarques constructives ; 

• a etre critique de maniere constructive sur la qualite du service de logistique ou sur la coordination 

generale du « Hall du Terroir D ; 

• a recevoir des visites organisees de son exploitation si son exploitation le permet ; 

• a s'impliquer dans la mesure du possible et des disponibilites a des evenements, actions 

specifiques de promotion organisees par le « Hall du Terroir » ; 

• a ne pas utiliser le nom et le logo du « Hall du Terroir » de maniere abusive; 

Article 2.4. — Engagements du « Hall du Terroir » 

Le « Hall du Terroir » s'engage : 

• a assurer la vente des produits selon le systeme de depot/vente aux prix fixes par le fournisseur ; 

• a garantir les heures d'ouvertures suivantes : 
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✓ Mercredi : 13h a 19h 

• Jeudi : 16h a 19h 

• Vendredi : 12h a 19h 

✓ Samedi : 10h a 12h 

Les heures d'ouverture peuvent etre modifiees par le College des fournisseurs selon l'affluence 

constatee de la clientele. Le « Hall du Terroir » s'engage a etre disponible a la clientele au minimum 

15h par semaine et de fermer au maximum 4 semaines par an; 

• a respecter les consignes sanitaires propres a chaque produit selon les directives de l'AFSCA lors 

du transport, stockage, emballage, vente des produits; 

• a prevenir le fournisseur a temps des dates limites de vente de produits non vendus selon le delai 

etabli en accord entre le « Hall du Terroir » et le fournisseur; 

• a garantir une equite entre tous les fournisseurs et le choix des produits ; 

• a promouvoir equitablement les produits des fournisseurs; 

• a indiquer le nom du fournisseur sur les produits et le label de production s'il en existe un 

(Agriculture biologique par exemple); 

• a representer equitablement les fournisseurs partenaires sur la place publique (site internet, 

conference, salon, marche, et...); 

• a acheter les matieres premieres disponibles chez les fournisseurs du « Hall du Terroir » pour 

l'elaboration des produits transformes par l'ASBL Regie des Quartiers Citoyennete ; 

• a honorer mensuellement le paiement des produits vendus; 

• a coordonner la logistique en accord avec les differents fournisseurs; 

• a faciliter les echanges et collaborations entre fournisseurs ; 

• a etre sincere et transparent sur la collaboration etablie ; 

• a organiser une reunion semestrielle du College des fournisseurs ; 

• a assurer la comptabilite, les demarches administratives aupres des tiers et la gestion globale du 

« Hall du Terroir » selon les decisions prises par le college des fournisseurs ; 

• a faire un bilan trimestriel des charges et du chiffre d'affaires individuel a chaque fournisseur. 

• a faire un bilan annuel de regularisation des charges et de montant total des consommables. 

• a assurer le batiment et a prendre en charge les impots, contributions et taxes quelconques mis 

ou a mettre sur le bien mis a disposition, par l'Etat, la Province ou la Commune. 

• a apporter une aide administrative et des conseils en matiere de securite alimentaire aux 

fournisseurs qui en font la demande; 

• a prospecter a la recherche de nouveaux fournisseurs pour offrir une gamme de produits larges et 

variees. 

Article 2.5. — Une convention sera etablie entre la ville et les fournisseurs. 

La convention reprend les dispositions suivantes : 
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• Duree / Demission 

La convention de partenariat est conclue pour une duree de 1 an avec tacite reconduction a 

defaut de denonciation par l'une ou l'autre des parties au minimum trois mois avant l'echeance 

de la periode d'occupation en cours. 

Les parties conviennent en outre expressement qu'elles pourront chacune mettre un terme au 

partenariat, par lettre recommandee, en cas de manquement manifeste d'un des partenaires 

aux obligations stipulees et acceptees dans la presente convention. 

• Responsabilita 

Tout fournisseur s'engage a posseder une assurance responsabilite civile d'exploitation et 

d'apres livraison. 

• Exclusion 

Tout fournisseur peut etre exclu pour justes motifs ou s'il ne repond pas aux modalites de 

fonctionnement du reglement d'ordre interieur ou tout autre reglement specifique du « Hall du 

Terroir » ou s'il commet des actes contraires A 'Inter& moral et materiel du « Hall du Terroir ». 

Le fournisseur dont l'exclusion est demandee doit etre invite a faire connaitre ses observations 

par ecrit. ll peut demander a etre entendu par un representant de la Ville de Mouscron dament 

mandate. 

La decision d'exclusion est constatee par un proces-verbal presente au College communal et 

mentionne les faits sur lesquels l'exclusion est fondee. Une copie du proces-verbal de la 

decision d'exclusion est adressee dans les quinze jours, par lettre recommandee, au fournisseur 

exclu. La decision d'exclusion prend effet A la fin du mois au cours duquel le proces-verbal a 

ete dress& 

• Litiges 

En cas de litige « Hall du Terroir »/Fournisseur ou Fournisseur/Fournisseur, une solution A 

l'amiable est avant tout recherchee. Si cela d'avere necessaire, une mediation avec l'aide de 

representants de l'Administration communale peut etre envisagee. 

Pour les litiges qui ne pourraient etre resolus A l'amiable, seuls les tribunaux de l'arrondissement 

judiciaire de Tournai seront saisis. 

• Modification fournisseur 

Le fournisseur s'engage A informer, dans les meilleurs Ma's, le « Hall du terroir » de toute 

modification de coordonnees, statut ou tout autre element utile. 
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Article 2.6. — College des fournisseurs 

• L'objectif du College des fournisseurs est de prendre les decisions quant a la gestion du « Hall du 

Terroir », de faire un bilan des comptes et de la gestion du « Hall du Terroir ». 

• Le facilitateur circuit-court et la personne designee par le College communal, representants de 

l'Administration communale, sont automatiquement membres du College des fournisseurs. 

• Tout fournisseur en ordre de convention peut etre membre du College. Une demande ecrite dolt 

etre adressee au « Hall du Terroir D. 

• Le fournisseur, membre du College, s'engage a etre present A 50% au moms des reunions du 

College des fournisseurs. 

• Les reunions du College des fournisseurs sont organisees par le « Hall du Terroir » et ont lieu a0 

minimum une fois par semestre. 

• Les membres sont convoques par le facilitateur circuit-court par lettre ordinaire ou par mail au 

moms 8 jours avant la reunion. L'ordre du jour est mentionne dans la convocation. Chaque 

fournisseur, membre du College des fournisseurs, est invite a ajouter un ou des points a l'ordre du 

jour par demande ecrite au « Hall du Terroir ». 

• Les representants de l'Administration communale ou leurs ayants droits doivent obligatoirement 

etre presents aux reunions du Colleges des fournisseurs. 

• Un membre peut se faire representer au College des fournisseurs par un autre membre ou un 

mandataire qu'il a design& Chaque participant peut disposer d'une procuration au maximum. 

Les reunions sont organisees selon les principes d'une gestion participative. 

• Le College des Fournisseurs peut etre reuni extraordinairement lorsque 'Inter& du « Hall du 

Terroir » l'exige. La reunion extraordinaire peut etre organisee suite a l'initiative d'un membre qui 

en fait une demande ecrite et soumet l'objet de sa requete. La reunion a lieu si au moms un 

cinquieme des membres marquent leur accord. 

• Chaque fournisseur membre a un droit de vote egal pour les decisions soumises aux votes. Les 

resolutions sont prises a la majorite simple des voix presentes ou representees. La moitie des 

membres doit etre presente ou representee pour valider une decision. 

• Les fournisseurs non-membres du College des fournisseurs peuvent assister a la reunion du 

College des fournisseurs. Ils n'ont pas de droit de vote. 

• Les decisions du College des fournisseurs sont consignees par proces-verbaux dresses par le 

« Hall du Terroir » et diffuses a tous les fournisseurs. 

• Des consommateurs engages dans leur role de consom'acteur peuvent, s'ils le souhaitent, faire 

partie du College des fournisseurs. Une demande ecrite dolt etre adressee au « Hall du Terroir ». 

Le nombre de consom'acteur ne peut exceder la moitie du nombre des fournisseurs membres au 

College des fournisseurs. 
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3. Reglement d'ordre interieur de mise a disposition de l'infrastructure 

« Hall du Terroir »  

Article 3.1. — Objet 

Le present reglement d'ordre interieur a pour objet de fixer les conditions generales d'occupation du 

« Hall du Terroir ». Le !Aliment est equipe d'une salle de vente avec des elements de froid (vitrine 

refrigeree, frigo), d'une chambre froide, d'une unite de transformation aux normes AFSCA et de toute 

une serie d'appareils electromenagers de cuisine. 

Article 3.2. — Beneficiaire 

L'equipement et les locaux peuvent etre mis A disposition des personnes qui en font la demande en 

contre-partie du paiement de la redevance et de la caution dont les montants sont prevus dans le 

reglement redevance en vigueur. 

En tant que partenaire du projet, l'ASBL Regie des Quartiers Citoyennete peut disposer de l'ensennble 

de l'infrastructure gratuitement. 

Par souci d'equite, les fournisseurs du « Hall du Terroir >> devront payer la redevance et la caution. 

La priorite est dorm& aux fournisseurs du « Hall du Terroir x' et aux ateliers de sensibilisation a 

l'alimentation durable. 

Article 3.3. — Conditions de mise a disposition 

• Infrastructures disponibles 

Les infrastructures mises A disposition sont 

/ l'unite de transformation avec son equipement, 

/ la chambre froide 

/ des frigos 

• Redevance 

Les prix de location sont fixes dans le reglement-redevance en vigueur. 

La redevance est globale pour l'ensemble de l'infrastructure, quelque soit le materiel utilise. 

Elle est calculee par demi-journee. Les demi-journees sont definies comme suit: 

/ Matinee 

/ Apres-midi et Soirée 

Une convention de mise A disposition sera etablie entre la Ville de Mouscron et le beneficiaire. 

• Reservation 

Le facilitateur circuit-court a en charge l'application du present reglement, la reception et le 

traitement des demandes de reservation, la gestion du calendrier d'occupation en tenant 
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compte du fait que la mise a disposition de l'infrastructure ne porte aucun prejudice au bon 

fonctionnement du Hall. 

Le facilitateur circuit-court se reserve le droit de refuser la mise a disposition en cas de non 

respect du reglement d'ordre interieur du beneficiaire lors d'une precedente edition. 

• Frais d'annulation 

En cas d'annulation la veille ou le jour meme de la date prevue de la mise a disposition, la redevance 

sera due. 

• Caution 

Une caution de 200 euros devra etre deposee sur un compte bancaire de la Ville avant la remise des 

clefs et de la redaction de l'etat des lieux d'entree. 

Cette caution sera restituee entierement ou partiellement en fonction du respect des obligations 

stipulees dans le present reglement d'ordre interieur. Les manquements constates seront indiques 

dans l'etat des lieux dresse a la fin de l'occupation, a l'occasion de la restitution des cies - dont la date 

sera prealablement definie avec le « Hall du Terroir ». 

Un etat des lieux contradictoire sera realise en debut et fin d'occupation a l'aide d'une check liste 

preetablie. 

A la sortie, l'ensemble du materiel doit etre nettoye et range a l'identique de l'etat des lieux d'entree. 

• Assurances 

Le 'Aliment, le mobilier et les marchandises seront assures par la Ville de Mouscron. Les 

beneficiaires devront etre couverts par une assurance responsabilite civile. 

• Responsabilite 

Tout utilisateur de l'infrastructure est responsable de tout dommage cause, tant au 'Aliment lui-

meme, qu'au materiel, aux produits stockes ou a des tiers. Tout dommage entrainera l'indemnisation 

integrale par le beneficiaire, sans prejudice des sanctions administratives pouvant en decouler. Tout 

materiel endommage devra etre rembourse. 

La Ville de Mouscron decline toute responsabilite en cas de vol, de perte ou de deterioration d'objets 

personnels ou de materiel mis a disposition au sein du 'Aliment ou dans les parkings. Elle decline 

egalement toute responsabilite concernant tout accident pouvant survenir aux utilisateurs dans 

l'enceinte du 'Aliment ou aux alentours de celui-ci. 
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Les utilisateurs doivent suivre les regles de securite alimentaires exigees par l'Afsca en ce qui 

concerne la transformation des produits et le nettoyage des locaux et du materiel. Ces obligations 

seront reprises dans un guide de bonnes pratiques qui sera remis lors de la signature de la convention. 

L'utilisateur veillera a ce que les denrees alimentaires produites au sein de l'infrastructure repondent 

aux dispositions legales dun point de vue sanitaire mais aussi dun point de vue commercial 

notamment en matiere d'etiquetage et de tracabilite si cela s'avere necessaire. 

4. Reglement d'ordre interieur de location de vehicule frigorifigue 

electrigue  

Article 4.1. — Objet 

Le present reglement d'ordre interieur a pour objet de fixer les conditions generales de location du 

vehicule frigorifique electrique. 

Article 4.2. — Beneficiaire 

Toutes les personnes qui en font la demande peuvent disposer du vehicule en contrepartie du 

paiement de la redevance et de la caution dont les montants sont prevus dans le reglement redevance 

en vigueur. 

En tant que partenaire du projet, l'ASBL Regie des Quartier Citoyennete et les fournisseurs du « Hall 

du Terroir » peuvent beneficier gratuitement de la location du vehicule. 

Article 4.3. — Conditions de mise a disposition 

• Locataire 

Le locataire doit etre en possession d'un permis B au minimum et ne pas etre dechu de ses droits. 

Une copie du permis de conduire devra etre remise lors de la signature de la convention de location. 

• Redevance 

Les prix de location sont fixes dans le reglement-redevance en vigueur. 

Elle est calculee par demi-journee. Les demi-journ6es sont definies comme suit: 

• Matinee 

• Apres-midi et Soirée 

Une convention de location sera etablie entre la Ville de Mouscron et le beneficiaire. 

• Reservation 

Le facilitateur circuit-court a en charge l'application du present reglement, la reception et le traitement 

des demandes de reservation, la gestion du calendrier d'occupation en tenant compte du fait que la 
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mise a disposition du vehicule ne porte aucun prejudice au bon fonctionnement du Hall. La priorite 

est donnee a l'ASBL Regie des Quartiers Citoyennete et aux fournisseurs du « Hall du Terroir ». 

Le facilitateur circuit-court se reserve le droit de refuser la location en cas de non-respect du 

reglement d'ordre interieur du beneficiaire lors d'une precedente utilisation. 

• Frais d'annulation 

En cas d'annulation la veille ou le jour meme de la date prevue de la mise a disposition, la redevance 

sera due. 

• Caution 

Une caution de 500 euros devra etre versee sur un compte bancaire de la Ville avant la remise des 

clefs et la redaction de l'etat des lieux de debut de location. 

Cette caution sera restituee entierement ou partiellement en fonction du respect des obligations 

stipulees dans le present reglement d'ordre interieur. Les manquements constates seront indiques 

dans l'etat des lieux dresse a la remise du vehicule. 

Un etat des lieux contradictoire sera realise en debut et fin de location a l'aide d'une check liste 

preetablie. 

Lors de la restitution, le vehicule doit se trouver dans le meme etat de proprete (interieure et 

exterieure) qu'a la reception, ll devra egalement etre chargé. 

• Assurances 

Le vehicule est assure par la Ville de Mouscron. 

Les personnes doivent etre couvertes par une assurance responsabilite civile. 

Les biens et les marchandises transportes ne sont pas assures. 

• Bonnes pratiques 

Lors de la prise en possession de la location, une formation sur le fonctionnement du vehicule et de 

la partie frigorifique sera dispensee. 

II est obligatoire de se conformer aux *les legales de securite, de circulation, de stationnement et 

d'usage du vehicule. 

Le locataire doit toujours rester vigilant aux signaux emis par les voyants d'alerte, et prendre les 

mesures associees tel qu'un eventuel arret d'urgence. Les manuels d'entretiens et d'utilisation du 

constructeur sont disponibles dans le vehicule. 

• Responsabilite 

La location est consentie a titre personnel. Les droits et les obligations decoulant de la convention de 

location ne sont ni cessibles, ni transmissibles de quelque maniere que ce soit a un tiers. 
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Toutefois le locataire aura la faculte de mentionner un autre conducteur qui sera nommement designe 

et agree en tant que tel. 

Le locataire s'engage a aviser immediatement le facilitateur circuit-court de tout sinistre materiel ou 

corporel et A faire egalement declaration aupres des autorites locales de police en cas d'accident 

corporel, d'incendie ou de vol. Un constat amiable devra etre remis A la Ville. 

Le locataire demeure seul responsable des amendes et infractions penales ainsi que les poursuites 

douanieres etablies contre lui. ll s'engage A declarer toute infraction commise lors de la periode de 

location et a remettre une copie des proces verbaux qui auraient ete dresses. 

II est interdit au locataire de proceder A des reparations sur le vehicule sans l'accord expres et 

prealable de la ville. 

En cas de vol, une plainte doit etre immediatement deposee aupres des autorites competentes. Une 

copie du proces-verbal de depot de plaintes doit etre remise A la Ville. 

La Ville de Mouscron decline toute responsabilite en cas de vol, de perte ou de deterioration d'objets 

personnels ou de materiel se trouvant dans le vehicule. 

L'autonomie de la batterie electrique est de +- 70 km. Le locataire veillera neanmoins A surveiller le 

temoin de charge lors de ses deplacements. En cas de panne due a l'autonomie, le locataire du 

vehicule est responsable de son rechargement. 

5. Conclusion  

Article 5.1. — Le present reglement sera transmis aux autorites de tutelle. 

PAR LE CONSEIL : 
Par ordonnance : 
La Directrice generale, La Presidente, 
N. BLANCKE B. AUBERT 

POUR EXTRAIT CONFORME : 
La Directrice generale, La Bourgmestre, 
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